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2023/2421 - DESAFFECTATION DU DOMAINE PUBLIC SCOLAIRE DES 
BATIMENTS DE LOGEMENTS DES GROUPES SCOLAIRES 
DIDEROT ET CHAMPVERT OUEST AU PROFIT DU PLAN 
ZERO ENFANT A LA RUE - LYON 5EME (DIRECTION DE 
L'EDUCATION) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 21 février 2023 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
Suite aux engagements pris par la Ville de Lyon et le Centre communal d’action sociale 
dans le cadre de la lutte contre le sans-abrisme, comme en témoigne la signature de la 
charte entre la Ville de Lyon et les services de l’Etat et la signature de la déclaration des 
droits des personnes sans-abri avec la Fondation Abbé Pierre,  une attention particulière 
est portée aux familles avec des enfants scolarisés au sein des écoles de la Ville de Lyon 
pour lesquelles les conditions de vie sont fortement dégradées. En effet, les alertes 
provenant de différents services, collectifs et associations à l’égard de multiples situations 
inquiétantes ont amené le CCAS à agir au-delà de ses compétences, pour tenter de 
proposer des solutions individuelles. 
 
Les services se sont mobilisés afin de mener une expertise sur une partie du parc 
immobilier vacant de la Ville de Lyon dans l’objectif de proposer des pistes de solutions 
innovantes d’hébergement et/ou d’insertion par le logement. 
 
Le statut d’instituteur étant destiné à disparaître et le statut de professeur des écoles ne 
donnant pas droit à un logement de fonction, une étude a été menée en collaboration avec 
la Direction de l’Immobilier afin de transformer une partie du patrimoine immobilier 
scolaire de la Ville de Lyon. 
 
Dans cette perspective, la Direction de l’éducation souhaiterait désaffecter les logements 
de fonction d’instituteurs, situés au sein des écoles Diderot et Champvert Ouest à Lyon 
5ème, afin de les céder prochainement à des bailleurs sociaux. 
 
Aussi, une désaffectation du domaine public à usage scolaire des logements d’instituteurs 
des écoles Diderot et Champvert Ouest, à Lyon 5ème est nécessaire pour permettre le 
lancement de la consultation des futurs opérateurs.  
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ;  

 
 Vu le plan joint en annexe ; 
 
 Vu l’avis du Préfet du Rhône en date du 3 novembre 2022 ;  
 

Vu l'avis du Conseil du 5e arrondissement ; 
 

Ouï l'avis de la commission Petite enfance - Education - Sports - Jeunesse - Vie 
associative ; 
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DELIBERE 

 
 

1- Le Conseil municipal prononce la désaffectation du domaine à usage scolaire des 

logements   dits d’instituteurs des Ecoles Diderot et Champvert Ouest à Lyon 

5ème.  

 
2- M. le Maire est autorisé à signer et à prendre tout acte administratif nécessaire à 

cette opération. 
 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


